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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis une quinzaine d’années, les nouveaux produits de la nicotine 

émergent en France et dans le monde : cigarette électronique, tabac à 

chauffer, sachets de nicotine… Présentés par les industriels comme des 

alternatives moins nocives que le tabac combustible pour les fumeurs, 

nos collègues de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques 

et technologiques (OPECST) concluaient toutefois dans une note de 

septembre 20231 qu’il fallait encore renforcer drastiquement l’évaluation 

du rapport bénéfices / risques de ces produits pour, le cas échéant, pouvoir 

ou non les insérer dans les stratégies nationales de lutte contre le tabagisme. 

C’est par exemple le cas de la cigarette électronique dont les autorités de 

santé reconnaissent aujourd’hui que son utilisation, en dehors du parcours de 

soin, peut aider certains fumeurs à diminuer leur consommation de cigarette, 

voire à complètement arrêter la nicotine. 

Les rapporteurs de l’OPECST concluaient également à l’importance de 

réglementer rapidement, en fonction de l’évaluation de leur nocivité, 

les produits oraux de la nicotine, dont les sachets. Pour rappel, les sachets de 

nicotine sont des produits composés de fibres de cellulose ou végétale, 

d’une dose de nicotine et d’un arôme. À l’inverse du snus, ce produit ne 

contient pas de tabac. Apparue trop récemment, cette forme de 

consommation de la nicotine n’a fait l’objet que d’un nombre limité 

d’évaluations scientifiques d’organismes publics à ce stade. Il faut toutefois 

citer les États-Unis, qui, par l’intermédiaire de leur agence fédérale (FDA) 

et après des analyses scientifiques approfondies, viennent d’autoriser leur 

commercialisation dans la catégorie des « produits à risques modifiés », 

avançant que ces produits « présenteraient un risque plus faible de cancer 

et autres pathologies graves »2. L’Institut fédéral allemand d'évaluation des 

risques (BfR) estime de son côté que, pour les fumeurs, le passage aux 

sachets de nicotine pourrait représenter une réduction des risques pour 

la santé3, ce que rappelle également l’OPECST. En Suède, les produits oraux 

de la nicotine, dont les sachets de nicotine, ont remplacé la cigarette, faisant 

passer le nombre de fumeurs de 19 % en 2000 à 5,6 % aujourd’hui 

1 Les Notes scientifiques de l’Office 
2 FDA Authorizes Marketing of 20 ZYN Nicotine Pouch Products after Extensive Scientific Review | 

FDA 
3 Health risk assessment of nicotine pouches 
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(contre 23,1 % en France), soit le pays européen avec la prévalence 

tabagique la plus faible. 

Ainsi, l’annonce du ministère de la Santé visant à interdire en France ce 

produit contraste fortement avec les approches d’autres pays et viendrait 

mécaniquement faire émerger un marché clandestin hors de tout 

contrôle (volumes, composition, taux de nicotine, consommation par les 

jeunes…), que l’on observe par exemple en Belgique où le produit a été 

interdit. À titre d’illustration, l’interdiction légitime récente des « puffs » 

(cigarettes électroniques jetables) en France a fait pulluler sur le marché noir, 

notamment sur les réseaux sociaux, des milliers de produits désormais 

interdits. Il faut donc, quand cela est possible, privilégier un encadrement 

légal et fiscal drastique à une interdiction aux effets méconnus et souvent 

mésestimés. 

Face à l’ingéniosité et aux moyens de l’industrie, l’interdiction d’un 

produit pourrait rapidement s’avérer inefficace. L’industrie viendrait 

contourner cette mesure en proposant un nouveau mode d’administration de 

la nicotine ou un nouveau format de consommation. À l’inverse, 

une réglementation et une fiscalisation strictes, accompagnées d’une 

évaluation renforcée du produit, permettraient à la fois de contrôler sa 

commercialisation pour protéger les jeunes, assurer une composition 

normée du produit (le cas échéant via une norme de l’association 

française de normalisation « AFNOR »4) et suivre précisément les 

quantités mises à la consommation, du fait des nécessaires déclarations de 

volume pour le paiement de la taxe. 

Enfin, si les cas avérés d’intoxication par ingestion de sachets de 

nicotine remontés par l’Anses dans son rapport de toxicovigilance5 doivent 

évidemment nous alerter, la mise en place d’une réglementation dédiée 

comprenant notamment un dispositif de sécurité pour l’ouverture du produit 

permettra de limiter drastiquement ce phénomène et de protéger, 

notamment les jeunes, d’accidents de consommation qui concernent par 

ailleurs également d’autres produits. Grâce à l’évolution des moyens 

technologiques, il est proposé d’obliger tous les revendeurs à mettre en place 

un dispositif de contrôle électronique certifié par la CNIL.   

À l’inverse, d’autres produits tels que les billes et les perles de nicotine 

dont le nombre de cas d’intoxications avérés est presque dix fois plus 

élevé, doivent être interdits. Ces produits, à l’inverse des sachets de 

nicotine, commercialisés sous la forme de bonbons, sont directement 

adressés aux plus jeunes et constituent une réelle porte d’entrée vers la 

nicotine et le tabagisme. Tel était d’ailleurs l’objet des amendements adoptés 

4 Structure AFNOR/NICOPOUCH | Norm'Info 
5 "Rapport de toxicovigilance de l'Anses 
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https://norminfo.afnor.org/structure/v37-500/sachets-a-base-de-nicotine/241368
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au Sénat lors de l’examen du PLFSS 20256 (retirés dans le texte adopté en 

application de l’article 49.3 de la Constitution). Ces amendements visaient à 

interdire ces produits, à fiscaliser les sachets de nicotine, à en limiter le taux 

de nicotine et à en confier la distribution exclusive au réseau légal des 

buralistes. Cette distribution encadrée et la fiscalisation du produit 

permettront également de compenser les pertes considérables de recettes 

fiscales des taxes tabac (-1,6 milliard d’euros depuis 2021, hors TVA) 

induites par la fuite des consommateurs vers le marché parallèle et de 

protéger les buralistes dont la pérennité est menacée par cette nouvelle forme 

de criminalité.  

Enfin, la fixation d’une accise similaire aux pays frontaliers permettrait 

d’éviter le développement du marché parallèle vers lequel le 

consommateur pourrait se diriger en cas de taxation excessive et ainsi, 

d’éviter une situation de concurrence déloyale entre les buralistes 

frontaliers. Cette fiscalité évolutive, portée progressivement à la moyenne 

européenne des pays ayant déjà fiscalisé ce produit, permettrait d’anticiper 

la révision de la directive sur les accises qui viendra harmoniser la fiscalité 

au niveau européen. 

C’est pourquoi cette proposition de loi vise, en remplacement d’une 

interdiction incontrôlable, à réglementer et à fiscaliser les sachets de nicotine 

afin de protéger les jeunes populations face à un marché en constante 

évolution, tout en prenant des mesures plus larges pour tous les produits de 

la nicotine. Elle propose ainsi : 

• d’interdire la vente de tous les produits contenant de la nicotine 

aux mineurs et rendre le contrôle de l'âge obligatoire lors de leur 

achat, notamment par la mise en place d’une technologie certifiée de 

contrôle de l’âge - recommandation du rapport 2024 de la MECSS7 

(article 1) ; 

• de mettre en place un monopole de vente pour les buralistes pour 

tous les produits de la nicotine, à l’exception des produits du 

vapotage (article 2) ; 

• de mettre en place un cadre réglementaire dédié aux sachets de 

nicotine comprenant (article 3) : 

- l’interdiction des sachets de nicotine dont le taux de nicotine 

dépasse 16,6 milligrammes par sachet (mesures adoptées au Sénat 

lors de l’examen du PLFSS 2025) ; 

- l’interdiction des mentions attractives auprès des mineurs sur les 

emballages du produit ; 

 
6 Aperçu de l'amendement 
7 Rapport MECSS 
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https://www.senat.fr/amendements/2024-2025/129/Amdt_775.html
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- la mise en place d’un dispositif de sûreté obligatoire sur le produit

afin de protéger les enfants ;

- l’interdiction de la publicité, du parrainage et du mécénat ;

- la mise en place d’un régime de notification à l'Anses six mois avant

la mise sur le marché du produit, comme pour le tabac et le vapotage ;

- l’obligation de faire figurer des avertissements sanitaires et les

caractéristiques du produit sur les paquets et emballages.

• d’interdire les perles et les billes de nicotine - mesure adoptée au

Sénat lors de l’examen du PLFSS 2025 (article 4) ;

• de prévoir des sanctions pénales similaires à celles prévues pour les

produits du vapotage en cas de non-respect des mesures précédentes

(article 5) :

• de créer une taxation spécifique aux sachets dont le dosage de

nicotine est inférieur ou égal à 16,6 mg par sachet - mesure adoptée au

Sénat lors de l’examen du PLFSS 2025 (article 6).

- 6 -



Proposition de loi visant à encadrer la commercialisation et l’utilisation 
des sachets de nicotine à usage oral 

Article 1er 

L’article L. 3512-12 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3512-12. – Il est interdit de vendre ou d’offrir gratuitement, dans les 
débits de tabac et tous commerces ou lieux publics, à des mineurs de moins de 
dix-huit ans des produits du tabac définis à l’article L. 3512-1, des ingrédients
définis à l’article L. 3512-2 ou tous autres produits contenant de la nicotine, à
l’exception des médicaments au sens des articles L. 5111-1 et L. 5121-1-1 et des
dispositifs médicaux au sens des articles L. 5211-1 et L. 5221-1.

« La personne qui délivre l’un de ces produits exige du client qu’il établisse 
la preuve de sa majorité notamment par la mise en place d’une solution technique 
certifiée par la Commission nationale de l’informatique et des libertés, qui élabore 
à cette fin un référentiel dédié. » 

Article 2 

Après l’article L. 3512-12 du code de la santé publique, il est inséré un 
article L. 3512-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3512-12-1. – Le monopole de vente au détail de tous les produits 
contenant de la nicotine, à l’exception des produits du vapotage mentionnés à 
l’article L. 3513-1, des médicaments au sens des articles L. 5111-1 et L. 5121-1-1 
et des dispositifs médicaux au sens des articles L. 5211-1 et L. 5221-1 est confié, 
dans des conditions et selon des modalités fixées par décret, aux débitants de 
produits du tabac et aux titulaires du statut d’acheteur-revendeur ou du statut de 
revendeurs de produits du tabac, tels que définis à l’article 568 du code général 
des impôts. » 
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Article 3 

I. – Après le chapitre IV du titre Ier du livre V de la troisième partie du code
de la santé publique, il est inséré un chapitre IV bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV BIS 

« Sachets de nicotine à usage oral 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L. 3514-7. – Sont considérés comme des sachets de nicotine à usage 
oral les produits présentés en sachets portions ou sachets poreux conditionnés 
pour la vente au détail, constitués en totalité ou partiellement de nicotine et ne 
contenant pas de tabac. Ils sont exclusivement destinés à un usage oral et 
n’impliquent pas, pour être consommés, de processus de combustion. 

« Ne constituent pas des sachets de nicotine à usage oral les produits qui sont 
des médicaments ou des dispositifs médicaux au sens des articles L. 5111-1 et 
L. 5211-1.

« Art. L. 3514-8. – Sont interdites la détention en vue de la vente, de la
distribution ou de l’offre à titre gratuit, la mise en vente, la vente, la distribution 
ou l’offre à titre gratuit des sachets de nicotine à usage oral à l’exception de ceux 
dont le dosage de nicotine par sachet est inférieur ou égal à 16,6 milligrammes. 

« Art. L. 3514-9. – I. – La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, 
en faveur des sachets de nicotine à usage oral est interdite. 

« II. – Le I ne s’applique pas : 

« 1° Aux publications et services de communication en ligne édités par les 
organisations professionnelles de producteurs, fabricants et distributeurs des 
sachets de nicotine à usage oral, réservés à leurs adhérents, ni aux publications 
professionnelles spécialisées dont la liste est établie par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la santé et de la communication ; ni aux services de 
communication en ligne édités à titre professionnel qui ne sont accessibles qu’aux 
professionnels de la production, de la fabrication et de la distribution des sachets 
de nicotine à usage oral ; 

« 2° Aux publications imprimées et éditées et aux services de communication 
en ligne mis à la disposition du public par des personnes établies dans un pays 
n’appartenant pas à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen, 
lorsque ces publications et services de communication en ligne ne sont pas 
principalement destinés au marché communautaire ; 
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« 3° Aux affichettes relatives aux sachets de nicotine à usage oral, disposées 
à l’intérieur des établissements les commercialisant et non visibles de l’extérieur. 

« III. – Toute opération de parrainage et de mécénat est interdite lorsqu’elle 
a pour objet ou pour effet la propagande ou la publicité directe ou indirecte en 
faveur des sachets de nicotine à usage oral. 

« Section 2 

« Ingrédients 

« Art. L. 3514-10. – Les sachets de nicotine à usage oral ne contiennent que 
des ingrédients de haute pureté, sauf traces techniquement inévitables dans le 
processus de fabrication. 

« Art. L. 3514-11. – Sont interdites la vente, la distribution ou l’offre à titre 
gratuit des sachets de nicotine à usage oral contenant : 

« 1° Des additifs créant l’impression que le produit a des effets bénéfiques 
sur la santé ou que les risques qu’il présente pour la santé ont été réduits ; 

« 2° Des additifs et stimulants associés à l’énergie et à la vitalité ; 

« 3° Des additifs qui confèrent des propriétés colorantes à la substance 
ingérée ; 

« 4° Des additifs qui facilitent l’inhalation ou l’absorption de nicotine ; 

« 5° Des additifs qui ont des propriétés cancérogènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction humaine. 

« Art. L. 3514-12. – Dans les sachets de nicotine à usage oral, seuls sont 
utilisés, à l’exception de la nicotine, des ingrédients qui ne présentent pas de 
risques pour la santé humaine. 

« Art. L. 3514-13. – Les sachets de nicotine à usage oral comportent un 
dispositif de sûreté dont les caractéristiques sont déterminées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

« Art. L. 3514-14. – Six mois avant la mise sur le marché de sachets de 
nicotine à usage oral, les fabricants et importateurs soumettent à l’établissement 
public désigné par arrêté un dossier de notification par marque et par type de 
produit. 
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« Ce dossier précise notamment l’identité des responsables de cette mise sur 
le marché, la composition du produit, les substances délivrées, les données 
toxicologiques disponibles des ingrédients et des substances délivrées ainsi que le 
processus de fabrication du produit. 

« Lorsque les informations soumises en vertu du présent article sont 
incomplètes, l’établissement public désigné par arrêté peut demander au fabricant 
ou à l’importateur concerné de fournir les informations manquantes. 

« Section 3 

« Présentation du produit 

« Art. L. 3514-15. – Toutes les unités de conditionnement et tous les 
emballages extérieurs des sachets de nicotine à usage oral mentionnent : 

« 1° La composition intégrale du sachet de nicotine à usage oral ; 

« 2° La teneur moyenne en nicotine et la quantité diffusée par sachet ; 

« 3° Le numéro de lot ; 

« 4° Une recommandation selon laquelle le produit doit être tenu hors de 
portée des enfants ; 

« 5° Un avertissement sanitaire apposé deux fois. 

« Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe les caractéristiques et les 
modalités d’inscription de ces mentions obligatoires, les méthodes d’analyse 
permettant de mesurer la teneur en nicotine et les méthodes de vérification de 
l’exactitude des mentions portées sur les unités de conditionnement. 

« Art. L. 3514-16. – Toutes les unités de conditionnement des sachets de 
nicotine à usage oral comprennent une notice dont les caractéristiques sont 
définies par arrêté du ministre chargé de la santé. 

« Art. L. 3514-17. – I. – L’étiquetage des unités de conditionnement, tout 
emballage extérieur ainsi que les sachets de nicotine à usage oral eux-mêmes ne 
peuvent comprendre aucun élément ou dispositif qui : 

« 1° Contribue à la promotion des sachets de nicotine à usage oral ou incite 
à leur consommation en donnant une impression erronée quant aux 
caractéristiques, aux effets sur la santé, aux risques ou aux substances émises par 
le produit ; 
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« 2° Suggère que le produit est moins nocif que d’autres ou présente des 
propriétés vitalisantes, énergisantes, curatives, rajeunissantes, naturelles, 
biologiques ou a des effets bénéfiques sur la santé ou le mode de vie ; 

« 3° Ressemble à un produit alimentaire ou cosmétique ; 

« 4° Suggère que le produit est plus facilement biodégradable ou présente 
d’autres avantages pour l’environnement ; 

« 5° Suggère un avantage économique au moyen de bons imprimés, d’offres 
de réduction, de distribution gratuite, de promotion de type deux pour le prix d’un 
ou d’autres offres similaires. 

« II. – Les éléments et dispositifs interdits en application du I comprennent 
notamment les messages, symboles, noms, marques de produits ou de services, 
signes figuratifs ou autres. 

Article 4 

Après le chapitre IV du titre Ier du livre V de la troisième partie du code de 
santé publique, il est inséré un chapitre IV ter ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV TER 

« Perles et billes de nicotine à usage oral 

« Art. L. 3514-18. – Sont interdites la détention en vue de la vente, de la 
distribution ou de l’offre à titre gratuit, la mise en vente, la vente, la distribution 
ou l’offre à titre gratuit des produits de la nicotine à usage oral présentés sous 
forme de perles ou de billes spécialement préparés pour être ingérés. » 

Article 5 

Le chapitre V de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa des articles L. 3515-1 et L. 3515-2, les mots : 
« et L. 3513-5 à L. 3513-6 » sont remplacés par les mots : « , L. 3513-5 à 
L. 3513-6, L. 3514-8 et L. 3514-18 » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 3515-2-1 A, les mots : « et L. 3513-18 »
sont remplacés par les mots : « , L. 3513-18, L. 3514-8 à L. 3514-13 et L. 3514-15 
à L. 3514-18 » ; 
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3° Le I de l’article L. 3515-3 est complété par un 23° ainsi rédigé : 

« 23° Le fait de ne pas respecter les mesures mentionnées aux articles 
L. 3514-8 à L. 3514-13 ainsi qu’aux articles L. 3514-15 à L. 3514-18 » ; 

4° Le I de l’article L. 3515-4 est complété par un 12° ainsi rédigé : 

« 12° Le fait de ne pas respecter les mesures mentionnées à 
l’article L. 3514-14. » 

Article 6 

I. – Le livre III du code des impositions sur les biens et services est ainsi 
modifié : 

1° À l’intitulé, les mots : « et tabacs » sont remplacés par les mots : 
« , tabacs et sachets de nicotine à usage oral » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 300-1, les mots : « et tabacs » sont 
remplacés par les mots : « , des tabacs et des sachets de nicotine à usage oral » ; 

3° L’article L. 311-1 est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les sachets de nicotine à usage oral au sens de l’article L. 315-3. » ; 

4° Le titre Ier est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Sachets de nicotine à usage oral 

« Section 1 

« Éléments taxables et territoires 

« Art. L. 315-1. – Les règles relatives aux éléments taxables et aux territoires 
pour l’accise sur les sachets de nicotine à usage oral sont déterminées par le titre Ier 
du livre Ier, la section 1 du chapitre Ier du présent titre et la présente section. 

« Art. L. 315-2. – Sont soumis à l’accise les sachets de nicotine à usage oral 
au sens de l’article L. 315-3 dont le dosage de nicotine par sachet est inférieur ou 
égal à 16,6 milligrammes. 
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« Art. L. 315-3. – Les sachets de nicotine à usage oral s’entendent des 
produits présentés en sachets portions ou sachets poreux conditionnés pour la 
vente au détail, constitués en totalité ou partiellement de nicotine et ne contenant 
pas de tabac. Ils sont exclusivement destinés à un usage oral et n’impliquent pas, 
pour être consommés, de processus de combustion. 

« Section 2 

« Fait générateur 

« Art. L. 315-4. – Les règles relatives au fait générateur de l’accise sur les 
sachets de nicotine à usage oral sont déterminées par le titre II du livre Ier et la 
section 2 du chapitre Ier du présent titre. 

« Section 3 

« Montant de l’accise 

« Art. L. 315-5. – Les règles relatives au montant de l’accise sur les sachets 
de nicotine à usage oral sont déterminées par le titre III du livre Ier, la section 3 du 
chapitre Ier du présent titre et la présente section. 

« Sous-section 1 

« Règles de calcul 

« Paragraphe 1 

« Exonérations 

« Art. L. 315-6. – L’application d’une exonération prévue par la présente 
sous-section est subordonnée à l’information de l’administration préalablement à 
l’utilisation au titre de laquelle elle s’applique. 

« Art. L. 315-7. – Sont exonérés de l’accise les produits détruits sous la 
surveillance de l’administration. 

« Art. L. 315-8. – Sont exonérés de l’accise les produits utilisés pour les 
besoins de la réalisation de tests : 

« 1° Poursuivant des fins scientifiques ; 

« 2° Permettant d’évaluer la qualité des produits. 
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« Paragraphe 2 

« Calcul de l’accise 

« Art. L. 315-9. – L’unité de taxation de l’accise s’entend de la masse des 
substances à consommer contenue dans les sachets, exprimée en milliers de 
grammes. 

« Sous-section 2 

« Tarif 

« Art. L. 315-10. – Le tarif pour mille grammes, exprimé en euros, est le 
suivant : 

« 
Montant applicable à 
compter du 1er janvier 2026 

Montant applicable à 
compter du 1er janvier 2027 

Montant applicable à 
compter du 1er janvier 2028 

22 44 66 

« Art. L. 315-11. – Ce tarif est indexé sur l’inflation à partir du 
1er janvier 2029, dans les conditions prévues au chapitre II du titre III du livre Ier. 
Toutefois, par dérogation à l’article L. 132-2, l’inflation est déterminée à partir de 
la prévision de l’indice mentionné au même article L. 132-2 retenue pour l’année 
précédant celle de la révision dans le rapport économique, social et financier joint 
au projet de loi de finances pour l’année de la révision. Cette prévision est ajustée, 
le cas échéant, de l’écart entre l’inflation constatée et la prévision au titre de la 
deuxième année précédant celle de la révision. Le pourcentage d’évolution est 
arrondi au dixième. 

« Section 4 

« Exigibilité 

« Art. L. 315-12. – Les règles relatives à l’exigibilité de l’accise sur les 
sachets de nicotine à usage oral sont déterminées par le titre IV du livre Ier, la 
section 4 du chapitre Ier du présent titre et la présente section. 

« Art. L. 315-13. – En cas de changement du tarif mentionné à 
l’article L. 315-10, l’accise devient exigible pour les produits détenus en dehors 
d’un régime de suspension de l’accise par une personne qui ne les destine pas à 
sa consommation propre. 
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« Section 5 

« Personnes soumises aux obligations fiscales 

« Art. L. 315-14. – Les règles relatives aux personnes soumises aux 
obligations fiscales pour l’accise sur les sachets de nicotine à usage oral sont 
déterminées par le titre V du livre Ier, la section 5 du chapitre Ier du présent titre et 
la présente section. 

« Art. L. 315-15. – Est redevable de l’accise lors du changement mentionné 
à l’article L. 315-13 la personne redevable de l’accise préalablement devenue 
exigible pour le même produit. 

« Section 6 

« Constatation de l’accise 

« Art. L. 315-16. – Les règles de constatation de l’accise sur les sachets de 
nicotine à usage oral sont déterminées par le titre VI du livre Ier et la section 6 du 
chapitre Ier du présent titre. 

« Section 7 

« Paiement de l’accise 

« Art. L. 315-17. – Les règles relatives au paiement de l’accise sur les sachets 
de nicotine à usage oral sont déterminées par le titre VII du livre Ier et la section 7 
du chapitre Ier du présent titre. 

« Section 8 

« Contrôle, recouvrement et contentieux 

« Art. L. 315-18. – Les règles relatives au contrôle, au recouvrement et au 
contentieux de l’accise sur les sachets de nicotine à usage oral sont déterminées, 
par dérogation au titre VIII du livre Ier, par la présente section. 

« Art. L. 315-19. – L’accise est, pour les éléments mentionnés à 
l’article L. 180-1, régie par les dispositions du livre II du code général des impôts 
et du livre des procédures fiscales qui sont applicables aux contributions 
indirectes. 

« Section 9 

« Affectation 

« Art. L. 315-20. – L’affectation du produit de l’accise sur les sachets de 
nicotine à usage oral est déterminée par le 10° de l’article L. 131-8 du code de la 
sécurité sociale. » 
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II. – Après le b du 9° de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, il est
inséré un 10° ainsi rédigé : 

« 10° Le produit de l’accise sur les sachets de nicotine à usage oral 
mentionnée à l’article L. 315-1 du code des impositions sur les biens et services 
est versé à la branche mentionnée au 1° de l’article L. 200-2 du code de la sécurité 
sociale. » 

Article 7 

La présente loi entre en vigueur 6 mois après sa publication. 
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